
 

 

UN COMITÉ AVISEUR DIOCÉSAIN 

 

Afin d’assurer un environnement toujours plus digne, sécuritaire et respectueux, le 
diocèse de Joliette s’est doté d’un Comité aviseur diocésain chargé de la prévention et 
du traitement des situations d’abus. Sa mission s’inscrit dans le désir profond 
d’entretenir, au cœur de nos communautés, une culture de transparence, de respect et 
de protection des personnes les plus vulnérables. 

Un mandat clair  

Le comité a pour responsabilité : 

• D’informer et de diffuser le décret ainsi que le protocole diocésain sur la 
prévention et la gestion des cas d’abus sexuels, spirituels, psychologiques ou 
financiers, tant envers les mineurs que les adultes en situation de vulnérabilité. 

• D’accueillir toute plainte, d’en faire une première analyse et d’assurer son 
traitement ou son référencement vers les autorités compétentes (DPJ, CNESST 
ou Sûreté du Québec), selon la nature de la situation rapportée. À la suite de 
l’enquête préliminaire, le comité peut également recommander des mesures 
correctives à l’évêque. 

• De mettre de l’avant la prévention grâce à diverses initiatives de sensibilisation 
et de formation au sein de nos milieux pastoraux et communautaires. 

Pour déposer une plainte 

Toute personne désirant formuler une plainte peut le faire en écrivant, en 
toute confidentialité, à : 
plainte@diocesedejoliette.org 

 

mailto:plainte@diocesedejoliette.org


Une équipe compétente et engagée 

Le comité aviseur diocésain est composé de personnes aux expertises variées et 
complémentaires : 

• Denis Goudreau, diacre permanent, président du comité et délégué de l’évêque 
; 

• Pierre Lefebvre, chancelier, adjoint au délégué de l’évêque ; 
• Carole Garceau, économe diocésaine ; 
• André Roy, juriste retraité ; 
• P. Henri Ndzengue Ntsa, prêtre. 

 

L’abbé Henri Ndzengue Ntsa, Mgr Corriveau, Denis Goudreau, Pierre Lefebvre et Carole Garceau 

 

Chacune de ces personnes met généreusement ses compétences au service d’un 
même objectif : contribuer à des communautés chrétiennes où chacun se sait protégé, 
respecté et accueilli dans sa dignité. 

 


